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Texte de la question

ATTENTAT AU LIBAN
M. le président. La parole est à M. Henri Jibrayel, pour le groupe socialiste, républicain et citoyen.
M. Henri Jibrayel. Ma question s'adresse à M. le ministre des affaires étrangères.
Vendredi 19 octobre, le Liban a renoué avec la violence. Une voiture piégée a explosé à Beyrouth, dans le
quartier d'Achrafieh. Je voudrais tout d'abord adresser mes condoléances aux familles des victimes de cet acte
terroriste et barbare et y associer l'ensemble de mes collègues. (Applaudissements sur plusieurs bancs du
groupe SRC.)
L'attentat a causé la mort de dix personnes et a fait plus de cent blessés. Le chef des forces de sécurité
intérieure du pays, le général Wissam El Hassan, a été tué dans l'opération. C'était un homme entièrement
dévoué à son pays, à sa stabilité, à sa paix intérieure et surtout à son indépendance. Sa disparition est une
grande perte pour toute la région.
Comme vous l'avez vous-même souligné, monsieur le ministre, il est probable que ce triste événement ne soit
qu'un prolongement de ce qui se passe actuellement en Syrie. Le Liban profitait d'une relative accalmie depuis
quatre ans. Le voilà de nouveau en proie au désordre. Suite à l'attentat, les incidents se multiplient partout dans
le pays !
Plus que jamais, pour la stabilité de la région et la sécurité des Libanais, il importe que le Liban reste à l'écart
des tensions régionales et plus particulièrement de celles de ses voisins. Notre pays s'est toujours tenu au côté
du Liban. Pouvez-vous me dire, monsieur le ministre, si la France et l'Union européenne développent en ce
moment des stratégies pour soutenir le Liban en cette période cruciale ? (Applaudissements sur les bancs du
groupe SRC.)
M. le président. La parole est à M. le ministre des affaires étrangères.
M. Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères. Monsieur Jibrayel, vous venez de rappeler les conditions
dans lequel s'est produit cet attentat, le plus grave depuis 2005. Le Président de la République et moi-même
avons réagi immédiatement, comme vous l'aurez fait, j'en suis certain, sur tous les bancs de cette assemblée,
en condamnant un attentat inadmissible qui est le prolongement de la crise syrienne, dans laquelle nous
demandons aux Libanais de ne pas se laisser entraîner. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.)
Cette condamnation, nous l'avons portée aussi au Conseil de sécurité des Nations Unies. En même temps,
nous nous sommes bien sûr mis en relation avec le président Sleimane, le premier ministre Mikati, M. Hariri
ainsi que d'autres responsables. Nous leur avons dit que ce qui relève de leur gouvernement ne peut bien sûr
être décidé par la France, mais que celle-ci leur demande de toutes ses forces d'empêcher que ce reproduise ce
que l'on a connu par le passé avec les conséquences tragiques que l'on sait : des centaines de milliers de
Libanais qui descendent dans la rue, face à des centaines de milliers d'autres. Car ce qu'attend le pouvoir de M.
Bachar El-Assad, c'est de pouvoir exporter la crise syrienne. Il ne faut pas que le Liban se laisse entraîner dans
cette dérive. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.)
Je voudrais terminer en disant, au nom de tous ici, que les Libanais sont nos amis et nos frères et que nous leur
faisons passer un message de soutien à l'intégrité et à l'indépendance du Liban. En ces circonstances si
difficiles, la France se tient à leurs côtés. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.)
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